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COMITÉ DE DIRECTION 

EXTRAIT DE DECISION 

RÉUNION du LUNDI 13 mai 2024 en VISIOCONFÉRENCE 
 
__________________________________________________________________________________ 
 
Présidence : Monsieur Arnaud DALLA PRIA 
 
Présents : Membres indépendants : 

Mesdames : Zohra AYACHI - Laëtitia CHALEIL - Chantal DELOGE - Laurence MARTINEZ 
(partiellement) - Ghyslaine SALDANA. 

Messieurs : Jean-Bernard BIAU - Michel CAUSSADE - Philippe LAURAIRE - Jean 
LAVAUD - Jérôme SEGURA - Didier WALASZEK. 
 
Présidents de district : 
 
Messieurs :  Francis ANJOLRAS (représenté par Joseph D’ANNA) - Jérôme BOSCARI - 
Pierre BOURDET - Jean-Pierre MASSE - Claude REQUENA - Jean-Marc SENTEIN. 
 

Assistent : Messieurs Olivier DAURIOS - Yvan DAVID - Christophe GENIEZ - Damien LEDENTU - 
Jérémy RAVENEAU. 

 

Excusés : Madame Sandrine CANCEL -  

Messieurs David BLATTES - Raphaël CARRUS - René LATAPIE - Serge MARTIN - 

            Pierre MICHEAU - Giovanni PERRI - Christian SALERES. 

Absents : Messieurs Bertrand COLLIN - David DURUSSEL - Laurent RIVET - Azzedine SOUFI -

  Eric WATTELLIER - Abderaouf ZARABI. 

__________________________________________________________________________________ 

Ouverture de la séance à 18 heures 30 

__________________________________________________________________________________ 
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DIRECTION GENERALE 

• Présentation des propositions des vœux des clubs pour l’AG Mai 2024 

 

Propositions du club de la JUVENTUS DE PAPUS 

- Suppression du nombre limite de joueur titulaire d’une double licence  

Le Comité de direction reprendra l’étude de ce vœu lors des modifications règlementaires relevant de 

la compétence du Comité de direction.  

- Création au niveau de la ligue d'un comité chargé de vérifier la conformité et la cohérence 

de traitement des dossiers par les commissions de Discipline et d'Appel 

Le Comité de direction rejette le vœu du club à la majorité. 

 

Proposition de vœux du club F. AGGLOMERATION CARCASSONNE 

- Révision des relégations des championnat U16R1 et U17R1 en évitant les remises à 

disposition des équipes auprès des districts 

Le Comité de direction rejette partiellement le vœu du club.  

- Infraction à l’article 160 des Règlements Généraux de la F.F.F.  

Le Comité de direction ne peut donner suite à ce vœu s’agissant d’une modification d’un texte fédéral. 

 

Proposition du vœu du club AVENIR SPORTIF BEZIERS 

- Suppression du nombre limite de joueur titulaire d’une double licence  

Le Comité de direction reprendra l’étude de ce vœu lors des modifications règlementaires relevant de 

la compétence du Comité de direction.  

 

Proposition du vœu du club UJS Toulouse 

- Suppression du nombre limite de joueur titulaire d’une double licence  

Le Comité de direction reprendra l’étude de ce vœu lors des modifications règlementaires relevant de 

la compétence du Comité de direction.  

- Modification de la composition d’une poule 

Le Comité de direction reprendra l’étude de cette demande, après avis de la Commission Régionale de 

Gestion des Compétitions, lors de la validation des groupes du championnat 2024 / 2025 
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• Ordre du jour de l’Assemblée Générale du vendredi 31 mai 2024 

Le Comité de direction valide à l’unanimité l’ordre du jour de l’Assemblée Générale. 

 

• Prorogation des commissions régionales 

Le Comité de direction valide à l’unanimité la prorogation des commissions régionales jusqu’au 31 

décembre 2024 

 

• Nomination des membres de commissions régionales 

Le Comité de direction valide à l’unanimité la nomination de Mme Anne-Marie DENAT au sein de la 

Commission Régionale de Discipline avec effet immédiat. 

 

DIRECTION SPORTIVE 

• Présentation des propositions de modifications de textes 

Le Comité valide, après corrections de certains articles (5.1 / 8.1 / 21.2 / 28.2 / 34.1) les modifications 

apportées au Règlement des Compétitions Régionales (Partie III des Règlements Généraux) en vue de 

leurs adoptions par l’Assemblée Générale du 31.05.2024. 

 

Le Président  La Secrétaire générale 
           Monsieur Arnaud DALLA PRIA                                                            Madame Chantal DELOGE 

 


